


Qui peut bénéficier
de cette formule ?

• Vos stagiaires actuels,
futurs diplômés

• Un jeune diplômé Ingénieur
ou Master 

• Un salarié de votre entreprise

Comment mettre
en place un DRI ?

En recrutant un jeune diplômé
ingénieur ou Master ou en

mobilisant l’un de vos salariés sur un 
projet innovant d’une durée

de 12 à 18 mois (dans le cadre d’un 
CDD ou CDI)

Date limite de dépôt
des dossiers d’inscription :

le 25 novembre 2017 au plus tard

Ils nous ont fait confiance 
Adixen, Air Liquide, Alcatel-Lucent,

Aluminium Pechiney, Alstom, AREVA, 
CEA, Le CIEDEL, CEZUS, Centre

de podologie de l’Estacade,
COMURHEX, EDF, Enerdata,

Eurotungstene Poudres, Federal-Mogul, 
Hélion, La Métro, Radiall, La Région 
Rhône-Alpes, La Ville de Grenoble, 

Médibase, Naturamole, Perstorp, RBI, 
S.A.M. TECHNOLOGIES,

Schneider Electric, Scito, Sofradir,
ST Microelectronics, Technologia, Total, 

…

Avec le Diplôme de Recherche
et d’Innovation (DRI), l’Université Grenoble Alpes,
Grenoble INP et l’Université Savoie Mont Blanc 
vous proposent un dispositif permettant de : 
• développer vos projets d’innovation en bénéficiant de l’excellence 
de la recherche sous un mode collaboratif (université, entreprise
et salarié) 
• favoriser le transfert de technologies entre les laboratoires
de recherche et votre entreprise 
• faire monter en compétences vos équipes projets

Les + du DRI
5 semaines de formation dans un rythme alterné (1 semaine par mois)
• Management de l’innovation
• Conduite de projet innovant
• Propriété industrielle
Possibilité de bénéficier du Crédit Impôt Recherche (CIR)

Domaines concernés
• Micro-nanotechnologies
• Matériaux, Chimie et Procédés, Génie Civil et Bâtiment
• Energie, Environnement, Développement durable
• Electronique, Electrotechnique, Automatique
• Nucléaire
• Mécanique et Productique, Mécatronique
• Informatique, Mathématiques appliquées, Télécommunications
• Sciences du vivant (Santé, Biologie)
• Développement territorial, Tourisme et Montagne
• Géosciences

+ d’informations
Venez assister à nos réunions d’information collective sur le DRI
Inscrivez vous en ligne : www.grenoble-inp.fr/dri

Université Grenoble Alpes
Direction de la formation continue
et de l’apprentissage 
CS 40700 - 38058 Grenoble Cedex 9 
Tél. : 04 76 82 43 82
formation.continue@univ-grenoble-alpes.fr
www.univ-grenoble-alpes.fr (diplôme DRI)

Grenoble INP 
Département Formation continue
46 avenue Félix Viallet
38031 Grenoble Cedex 1
Tél. : 04 76 57 43 24
formation-continue.diplomante@grenoble-inp.fr
www.grenoble-inp.fr/dri

Université Savoie Mont Blanc
Domaine universitaire d’Annecy-le-vieux
9, rue de l’arc-en-ciel
BP 240 / 74942 Annecy-le-Vieux Cedex
Tél. : 04 50 09 22 50 / Fax : 04 50 09 22 52
altus@univ-smb.fr
www.univ-smb.fr
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